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Coordonnées Bancaires – Format SEPA
Depuis le 1er février 2014, il ne sera plus possible d’effectuer des virements ou des prélèvements en €uros au format national 
► obligation d’utiliser le format SEPA pour effectuer un virement ou un prélèvement. 

Concrètement, cela signifie que l’on va passer du format français RIB (Relevé d’Identité Bancaire) au format IBAN (International Bank Account Number).

Le virement SEPA et le prélèvement SEPA utilisent en effet les coordonnées bancaires harmonisées à l’échelle européenne : l’IBAN et le BIC, qui figurent sur les relevés d’identité bancaire (RIB) depuis 2001.

► L’IBAN (International Bank Account Number) est l’identifiant du compte bancaire. Il est constitué de 34 caractères maximum (27 caractères pour les comptes tenus en France) et comprend le code du pays (pour la France : FR), une clé de contrôle et l’identifiant de compte national.

► Le BIC (Business Identifier Code) est l’identifiant de la banque. Il est constitué de 8 ou 11 caractères.
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